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  Information Presse 

Caf du Pas-de-Calais 

Arras, le 10 avril 2026 

 

Arnaud Flament, réélu président du Conseil 

d’Administration de la Caf du Pas-de-Calais 

 
Le 2 avril 2026, Arnaud FLAMENT (CFDT) a été réélu Président 

du Conseil d’administration de la Caisse d’Allocations Familiales 

du Pas-de-Calais. Aux côtés des Administrateurs et de trois Vice-

président(e)s, il entame un mandat de 4 années à la tête de 

cette instance de gouvernance de la Caf du Pas-de-Calais.   

 
Ce jeudi 2 avril 2026, dans les locaux de la Caf du Pas-de-Calais sur le site 

d’Arras, avait lieu l’installation du Conseil d’Administration de la Caf du Pas-de-

Calais pour la nouvelle mandature 2026 – 2030.   

  

Après le vote de l’assemblée, Arnaud FLAMENT (CFDT) a été réélu en tant 

que Président du Conseil d’Administration.   

• James FAUCOEUR (MEDEF) a été élu 1er vice-président. 

• Didier SILVAIN (CPME) a été élu 2ème vice-président. 

• Isabelle CARESMEL (CFE-CGC) a été élue 3ème vice-présidente. 

 

Quel est le rôle d’un Conseil d’Administration au sein d’une 

Caisse d’Allocations Familiales ?  
 

Le Conseil d’Administration, constitué de 24 membres est mandaté pour une 

période de 4 ans. Il a pour responsabilité de porter le développement de la 

politique familiale dans le Pas-de-Calais. Plusieurs responsabilités lui sont 

confiées, notamment le vote des budgets et l’approbation des comptes annuels, 

l’adoption du règlement intérieur d'action sociale dont l’affectation des fonds 

relève de sa décision, et notamment l’attribution d'aides financières aux 

partenaires ou aux allocataires.   

 

Les 24 administrateurs de la Caf composent les différentes commissions  

fixées par la règlementation (commissions de recours amiable, des pénalités, 

des marchés, des aides aux partenaires, des aides aux familles), ils assurent la 

représentation extérieure de l’organisme dans diverses instances 

extérieures. 

 

Ses missions s’inscrivent dans le cadre de la Convention d’objectifs et de 

gestion (COG) de la branche Famille négociée entre l’État et la Caisse 

Nationale des Allocations familiales (Cnaf), en lien avec le Contrat 

pluriannuel d’objectifs et de gestion (Cpog) de la Caf du Pas-de-Calais, 

signée avec la Cnaf.  
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À propos de Arnaud FLAMENT 

 
Retraité de l’industrie automobile et ancien Secrétaire régional en charge de la 

santé au travail et du handicap au sein de la CFDT Hauts-de-France, Arnaud 

Flament est âgé de 64 ans.  

 

Il est membre du Conseil d’Administration de la Caf du Pas-de-Calais depuis 25 

ans. Tout d’abord désigné par la CFDT administrateur suppléant en 2001, 

Arnaud Flament devient administrateur titulaire en 2006.  En 2022, il est élu 

second Vice-président de la Caf du Pas-de-Calais. Le 17 mars 2025, il remplace 

la précédente présidente Nathalie Menu (CFTC) à la suite d'une élection 

intermédiaire.  

 

Depuis le 2 avril 2026, Arnaud Flament endosse à nouveau la Présidence du 

Conseil d’Administration pour un nouveau mandat jusqu’en 2030.   

 

 
 

De gauche à droite : Didier SILVAIN (2ème Vice-président), Arnaud FLAMENT 

(Président), Isabelle CARESMEL (3ème Vice-présidente) et James FAUCOEUR 

(1er Vice-président). 
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